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VOTRE DEMANDE 
SUR L’AGGLOMÉRATION
Service métropolitain  
d’information et d’enregistrement

Afin de garantir un service de proximité et la même information pour tous  
sur le territoire de l’agglomération, Grenoble-Alpes Métropole organise  
un nouveau service d’accueil des demandeurs de logements sociaux.

Découvrez ou re-découvrez le processus  
de la demande jusqu’à l’attribution d’un logement 
social pour mieux mener vos démarches.

En effet, renforcer la qualité de l’information aux demandeurs  
et de l’enregistrement des dossiers permet d’améliorer tout  
le processus d’attribution des logements (dossiers complets,  
choix des communes et quartiers...).  
Ce nouveau service piloté par la Métropole mobilise les 49 communes 
de l’agglomération, le Pôle Habitat Social et Action Logement.  
Ces acteurs vous accueillent pour :

Ce dépliant vous donne la liste de ces guichets d’accueil, le niveau  
de service proposé (information ou enregistrement / mise à jour  
de la demande) ainsi que leurs horaires d’ouverture.

Si vous souhaitez faire enregistrer une demande de logement social  
sur le territoire de la Métropole, le dépôt d’un seul dossier auprès  
d’un seul guichet d’enregistrement suffit pour l’ensemble des 
communes et des bailleurs sociaux.

Vous pouvez alors faire enregistrer votre dossier dans la commune  
ou vous résidez actuellement, dans l’une des communes où vous 
souhaitez obtenir un logement social, sur la commune de votre lieu  
de travail, etc. C’est vous qui choisissez ! 
Si vous êtes employé par une entreprise privée de 10 salariés et plus,  
vous pouvez vous adresser à Action Logement.

Vous pouvez également enregistrer votre demande de logement social 
en ligne sur le site www.demande-logement-social.gouv.fr  
et vous rendre par la suite dans le guichet de votre choix  
pour faire scanner vos pièces justificatives ou obtenir  
des informations complémentaires.
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Une attestation mentionnant
le numéro de dossier vous 
est envoyée sous un mois.
Conservez-le pour le suivi.

Si le logement vous convient,
le bail est signé.

Téléchargez le dossier
de demande en ligne

ou récupérez-le auprès
de l’un des guichets d’accueil.
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Remplissez le dossier 
de demande en joignant les pièces 
justificatives nécessaires.

La demande est alors
enregistrée pour l’ensemble
du département et des bailleurs sociaux.

Si vous le souhaitez, vous
pouvez être reçu en entretien
pour être informé et conseillé.
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Une fois le dossier complet,

déposez-le à un guichet réalisant
l’enregistrement des demandes.
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Attendez maintenant la réception 

d’une proposition. Le délai d’attente 
moyen dans l’agglomération est 

de 20 mois. Vous pouvez consulter 
les annonces en ligne des bailleurs 

sociaux et postuler directement.
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La décision d’attribution est prise
par la CAL du bailleur (Commission

d’Attribution Logement) qui classe
les 3 candidats par ordre de priorité.
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Quand un logement est
disponible, 3 candidats sont
proposés par les réservataires
(État, communes, Métropole,
Action Logement, bailleur propriétaire).
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Après la CAL, le bailleur vous envoie
un courrier si vous êtes retenu
en n°1 et vous propose de visiter
le logement. À noter : certains 
bailleurs font visiter le logement 
aux candidats avant la CAL.
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Si le logement ne vous convient pas,
l’information est notée dans 
votre dossier qui reste actif, 
et la proposition est faite 
au candidat suivant.

DEMANDE
DE LOGEMENT

Vous informer  
sur les démarches

?
...

Enregistrer / mettre à jour  
votre demande

LE PROCESSUS  
D’ATTRIBUTION


